La palangre dérivante (500 hameçons) est maintenue près de la surface ou à une certaine profondeur au moyen de flotteurs régulièrement espacés.

Le bateau qui exerce ce métier a les caractéristiques suivantes :

TJB : 3,4.

kW : 147.

LHT : 9,6 m.

Le thon rouge est recherché plus particulièrement de mars à mai avant la ponte, puis d’août à novembre.

La pêche est développée tout au long des côtes françaises de Méditerranée, les meilleures captures paraissant avoir lieu à l’est de Marseille.

Le thon rouge est recherché plus particulièrement de mars à mai avant la ponte, puis de juillet à septembre. La pêche a lieu en période de « lune noire » soit environ 15 jours par mois.

